
Action Catholique des Enfants - 39 rue de la Monnaie - 59000 LILLE 

« Un délégué, 
c’est pour bien 

nous représenter » 
 

Héloïse - Conseil efts 2012 Lille 

Organiser une élection de délégué dans son club 
 

 
L’ACE réunira une cinquantaine de délégués de club en février 2014 à Lille. Lors 
de ce conseil des enfants, les débats et activités permettront aux enfants de 
donner leur avis sur leur quartier, leur paroisse et le nouveau logo de l’ACE.  
 
Chaque club sera représenté par deux délégués pour rassembler toutes les 
idées pour le conseil. Comment faire pour organiser une élection de délégué 
dans son club ? Voici quelques idées… 
 
 

1. Discuter sur le rôle du délégué 
Prenez le temps de discuter avec les enfants du rôle du délégué : 

- A quoi sert-il ? 
- Qu’est-ce que ça veut dire « représenter le club » ? 
- C’est quoi  un bon délégué ? 

Laissez les enfants débattre entre eux. C’est aussi l’occasion de repérer des paroles 
ou des réactions importantes. 
 

2. Faire une liste des candidats 
Dans le club, qui souhaite être délégué ? Préparer une liste des candidats. Ce qui 
peut être sympa, c’est de proposer à chaque candidat de faire un discours pour 
inciter les enfants à voter pour eux. Ils peuvent dire pourquoi ils veulent être 
délégué, comment ils vont représenter le club ou même s’ils ont des idées de 
projets ou d’actions à défendre au Conseil des Enfants à Lille. Vous pouvez même 
créer des affiches avec des slogans « Votez pour moi » ! 
 

3. Voter 
Organisez un vote : préparez des bulletins, des crayons et une urne. 
Vous pouvez même aller jusqu’à créer un isoloir avec des draps ! 
Une fois que tout le monde a voté, passez au dépouillement. Il faut 
trois enfants : un qui ouvre le bulletin et lit le prénom, un qui pointe 
sur un panneau ou une feuille le nombre de voix et un dernier qui 
vérifie.  
 

4. Annoncer l’élu 
Une fois le vote et le dépouillement réalisé, demandez aux enfants d’envoyer le 
résultat de l’élection au siège diocésain. Il suffit d’écrire le nombre de votants, 
nombre de bulletins nuls, le nom des 
candidats, le nom du délégué élu et ses 
coordonnées. Pensez aussi à écrire le nom et 
la commune du club ainsi que votre nom 
pour que nous puissions enregistrer la liste 
officielle des délégués de club ! 
 

Cette liste sera communiquée sur notre site internet : www.acelille.fr 

Avec les enfants, envoyez votre compte-rendu 
d’élection avant le 6 janvier 2014  à l’adresse 
suivante : 

ACE – Jules César 
39, rue de la Monnaie - 59000 LILLE 

http://www.acelille.fr/

